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Les adhésions 2022 à l’ADA sont ouvertes ! 
 
    

  

Les bulletins d’adhésions 2022 à l’ADA sont disponibles. 
  
Pour rappel, adhérer à l’ADA vous permet notamment : 



 

• D’accéder gratuitement à toutes les formations organisées par l’ADA (jusqu’à une 
dizaine de formations prévues en 2022). 

• D’être mis en réseau et de créer des liens. 
• De participer à l’élection des représentants de la filière apicole régionale. 
• De participer à la mise en œuvre d’actions pour l’apiculture. 

 
Pour vous inscrire nous vous invitons à nous renvoyer votre bulletin d’adhésion (par mail 
ou par courrier) au plus vite. 
 

  
  

  

Bulletin d'adhésion - apiculteurs pro et pluriactifs  

   

  
  

  

Bulletin d'adhésion - structures (collèges 2 et 3) 

   

  
  

     

Séminaire apicole régional: Ca se précise! 
 
    

  

 

Quelques précisions sur notre séminaire apicole régionale prévu les 4 et 5 mars 2022 
  
1°) Il aura lieu dans le centre Ethic Etape du Lac de Maine, 49 Avenue du Lac de Maine 
49000 Angers. 
 
  
2°) Seront prévus au programme : 

• L’Assemblée Générale de l’ADA Pays de la Loire. 
• Une présentation des différentes structures membres de l’ADA Pays de la Loire 

et de leurs actions. 
• Des conférences. 
• Un moment d’échanges pour recueillir les besoins en terme de développement de 

l’apiculture. 

 
3°) Une surprise sera offerte à chaque adhérent à jour de cotisation au moment de 
l’Assemblée Générale ! 
 
Le programme détaillé arrive prochainement (en espérant juste que l’épidémie de covid 
nous laisse un peu tranquille d’ici-là...). 
 

  
  

     

Il reste des places pour la formation « Porter 
des charges en apiculture » ! 

 
    

  

https://6azeh.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/DytLSeSwWC_zNK6VNNoILE7EVtPj6c_M_dGYDjwfLA3LRbCxpVl6hIgL-HWhh1owVKa6EJlT4CEf-PNdYxL5CYsW6GLpr3WPegI9A9PTc1VBXZmPnY2NvXxKLFPzk89muJ_P9Z5ImKwvuGH-djx1ByaWXJI0FfVLlyG5A1x0SjhgFdZ1sZKGjb2A-PO5ZZ47RKftu1e3B-aESjRYC-GAzIls9xNUdBRhSks_fkILk4dDqKjgdbEAy5G70EtalmCYmIAkcTmkRSHKVOST
https://6azeh.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/pJDEX7e3Mg7lJneK5EmaBTuuHfV1crtSYNVXh104I31XZ3BEI-XcjerKXtlZRpyS4Fygv60xLUi2798pQOeVsrM-c7FRV14ygf_uoSHnEZnR3oFjCaI7QTnVqUcyee7ss4uUY72tLfwZY7h95F_zMgIwXdPgrxdIpAMl-WeyeU5rfPxOcqJOf33Y-eAxSZFBc331uOH9E5Uq7paZWMmOxVYzu5wChH-hlCohlx8R_Yax1NG0cAaAQLHJaGGi_OXepgtPYU8KRwwp-l6x


 

Vous pouvez encore vous inscrire à la formation « Porter des charges en apiculture 
» prévue le 17 janvier à Saint George des 7 voies. N’hésitez donc pas ! 
 
Pour ce faire, ça se passe par là : 
 

  
  

  

Inscription – Port de charges 

   

  
  

  

Programme – Port de charges 

   

  
  

     

Réglementation apiculture bio 2022 
 
    

  

 

Les règles d’application de la future réglementation apiculture bio 2022 sont 
toujours en cours de discussion au sein du groupe de travail « apiculture bio » de 
l’INAO, l’organisme chargé de retranscrire le règlement européen en droit français. 
 
Certaines modifications sont déjà validées. Vous pourrez les retrouver dans le tableau « 
guide de lecture » disponible ci-dessous et issu directement du site de l’INAO. 
 
La principale inconnue porte sur les règles régissant les emplacements dit « conformes » 
et les éventuelles possibilités de mettre, de façon ponctuelle, des ruches sur des 
emplacements non conformes. 
 
Selon nos dernières informations le nouveau règlement s’applique dès ce 1er janvier 
2022 sous la forme suivante : 

• La définition d’un emplacement conforme reste la même que précédemment 
(majorité de cultures bio ou de flore spontanée dans un rayon de 3 km autour du 
rucher, …). 

• La dérogation « pollinisation » ne doit plus être appliquée. 
• Il va être demandé au Conseil Agrément et Contrôle (CAC) de l’INAO (en charge 

d’établir les directives de mise en œuvre des contrôles et de traitement des 
manquements) de sanctionner uniquement par un avertissement un apiculteur bio 
qui mettrait ses ruches sur un emplacement «non conforme » au printemps en 
déclassant le miel obtenu. Dans ce cas les essaims pourraient rester certifiés bio. 

  
  
Attention : Ces quelques règles ne sont pas encore confirmées officiellement ! Nous 
espérons qu’elles le soient fin janvier. Bien entendu nous vous tiendrons informé. 
 
En parallèle les discussions vont se poursuivre au sein du groupe de travail de l’INAO et 
doivent aboutir à de nouvelles règles qui viendront remplacer celles énoncées ci-dessus. 
Surement pas avant plusieurs mois… 
  
 
Pour avoir plus d’informations sur la future réglementation nous vous invitons à revenir 
sur notre numéro de l’Abeille libre de novembre  (à partir de la page 2) : 
 

https://6azeh.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/mU5UWgIMQQvsx2AJR4mj3K3Am9FHbPELUOukDymAxeK2gdGuvBr0gK26uIN0m0-IxbwF8wUXUCyOpupKLVzO8ynmFodf5pdnLA42FhEheiRrMrN15ZHe5OwgPWCrtmwgMYLNI0gzwuwI0a-_mSE45yePn3rPtaON94wmHZ8AYHeu6oLHrDRaGAHqBzhF8PxyrvCMyudeZSPXiW1BXBnwjbcZ6Fci_rVms_d_WZLHVJ9hnGlgyaq0ztwGtZbMKjG47OrAXEo3DW10W3i0rhewK0Xly-i4G-RFTal7
https://6azeh.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/NfWVDQ7ZD3B9A_0sFx2zFMz8tGeXg8h4wujA84b3jdYKuXHyHRCxkVM1oPkb5D6eXZ1p9y0mhX1h1Eaoyt1TeTxBK_pgTh0wMuIUi-igMe1AZAMf5Xlr__8qncQ1P0mkvKWHmPE9SeFKaVvBl8FisO7qbqwJNBWE5mrfrfV3YBCFSoKwHUm3WmQBo4rELbU46bYrBhKK1FKwSwGaToHodHINN2xwT0DoOCJYFrjSkuKX4YhrGV6fnIri66k


  
  

  

Abeille libre - Novembre 2021 

   

  
  

  

Tableau « Guide de lecture » - Issu du site de l’INAO 

   

  
  

     

Synthèse des comptages varroa et des 
méthodes de lutte 2021 

 
    

  

 

Depuis 2020, un projet GIEE (Groupement d'Intérêt Economique et Environnemental) 
animé par la CAB (Coordination Agrobiologique des Pays de la Loire) a été validé pour 
travailler sur le varroa. Ce projet a pour but de favoriser les échanges entre apiculteurs 
pour trouver des solutions techniques efficaces dans la lutte contre le varroa. Des 
indicateurs ont été élaborés pour faciliter l'analyse et les marches de progrès. Un outil de 
suivi a été mis en place pour assurer le recueil des données de pression d’infestation 
varroa. 
 
Une fiche a été rédigée pour synthétiser les premiers résultats et présenter des 
témoignages d’apiculteurs impliqués dans le groupe: 
 

  
  

  

Fiche synthèse varroa 

   

  
  

     

Les jeudis de l’UMT PrADE 
 
    

  

 

L’Unité Mixte Technologique – Protection des Abeilles dans l’Environnement (UMT 
PrADE) a proposé courant 2021 une série de visio-conférences portant sur différentes 
thématiques apicoles sur lesquelles travaillent ce regroupement d’acteurs. 
 
Parmi ces enregistrements vous pourrez notamment trouver des conférences sur les 
sujets suivants: 

• Les virus en apiculture 
• Les risques liés aux polluants 
• Les tensions sur les ressources des abeilles 

 
L’ensemble des enregistrements est disponible sur la chaine YouTube de l’UMT PrADE: 
 

  
  

  

https://6azeh.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/-BjsBhfG0J9PTDopQuAw3l-n_D-mExzfmHTEPnTOoR2zC92Lvem0Ty_fCUmRzkCKdNhMWLJTD6H9neGLAEb_sy0c6K58SDG3TymXRkGYxqKGU7ortUGyo0bDVtbTRpmyyO8y2s6srBYxB8XmC2g7vZ6LDhRe4IO5j2uxBeXEKxa1OmsZ4vtXBPOjj23A6UEqtbsWOqa46fhTRiHxhQ1VWI-qGBRs7qoXEe8PKnVX4cYBIcIvAGaLrq6OFY3pWqX-hxJA794hhA0QZoLt
https://6azeh.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/8hque8mQZUZi8pU60w4m8FXNnADAgK-iWEuLp2XHWU88NUqax5l7aVDURXQHpTkgwuWL4qXES9_waNj-AxSx4yFn6LsPzT3aKHO1B7nobRXTwq72uBVsM2oqz8_i0fr2EXX1EwupL-JgDrdhs7twkc9G-r0isJr6bI0OIQU9DiAfaQNTJQUmvu8ngIGDuB7iKeuiCziXnXLc2vRQSytcahwkqE5bZ8fMPV-zE55pKWblwoR78DW562_LfDxy7MjKtXG6JBnN-Oh6CnsXWM8Rz9THPKWVGG5bTuN6dvWP
https://6azeh.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/1j6wEkQBoapM3muhwh-Ni-Rox6zymrZgjZ2HCPS9Vb1oiH2i0AUs7HtMcbl1eslWV3QVJC6PDMJQZc76X_Vf1osf8BGWx8s9J8dwS_FW6yej4nuMo-R34sxxySg6-rXT3DzOvvy65xkR265qg1K7v206T0tIXUigK_Hc6PvQECDtnMwPsdANGOstOj9FkILypEOVwElwkR1vnMy5UyHbGZSG7vSGLTKmo6tjrqzaZKhygPkxvY3VLP2hIDDXGcMDReXIyS-2_9LvBu_wJz6ikSHNH-16dNGHN6gurXgzBA


La chaine YouTube de l’UMT PrADE 

   

  
  

  

 

La prochaine présention de l'UMT PrADE aura lieu le jeudi 13 janvier 2022 de 9h à 11h et 
aura pour thème "10 ans de science au service des abeilles mis en dessin". 
 
L'occasion pour l'UMT de présenter sa bande-dessinée "Mel et ses abeilles" qui illustre 
les travaux scientifiques de manière ludique. 
 

  
  

  

Inscription - présentation du 13 janvier 2022 

   

  
  

     

 

Rubrique des annonces 
 
    

  

 

Vous avez une annonce à faire passer ? 
Achat / vente de matériel, essaims, ruches, recherche de main d'œuvre... 

N'hésitez pas à transmettre votre annonce 
pour la diffuser dans cette lettre d’infos rapide ! 

 

  
  

    

  

 

Adhérer à l'ADA Pays de la Loire - apiculteurs (collège 1) 
  

Adhérer à l'ADA Pays de la Loire - structures apicoles (collège 2 et 3) 
  

 

  
  

  

 

Avec le soutien de : 
  

   

  
  

   

  

ADA Pays de la Loire 
adapaysdelaloire@gmail.com 

07 76 36 65 50 
  

    

 

https://6azeh.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/r0hrEJo_tjX_ruZUUZCzkw3Z0EFOWs45h-vMD_e01vWx6CHJbNnDSPhojDB5JebI5ez3f05boVM7aYo0hG6WAEOK41GM5m3t8KPskUDlt-lJHzMCuJdOzFLCHu3IHMpZOz6hkxQ_95You1InvylfdtHLLxQN4xsBaGGF5-rYbAIlJTA5V5J-xvfi74T09y1P4B1DQTATZEbu97lmDS0_8sIhPx8PgdFCirA
https://6azeh.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/_NdicMSbygXdBgPioO-bb22b1m_25ao3SeBrAJByp4s6XjCn-UQsZqeu0k0PeGV0XAIufTvvNqBcBjrxDZdHEh20PgXJkmuSoEBlJSmrDSKe3XJ68zQgOw1WEqUe03J1uVfx7G9QXJxHpSAvbBw7lv69_VFa0mN6usnaXgGEqIkF6UcRfuWrik9sMBDMBLUMPbfO
https://6azeh.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/WyLU-AjJmMoe7qPGgRcK1Ihzrrg99elWrwDvGGH2oJtEolFup2Z8QVMd8K2PYCDWjSMyrgy_kpSK7GVUWfpQWJIC50WHR5qx0aQXMcxQB9lLzC4j_AXBxwR3qGWRPRSCb5tqQ7a4w-3sprDfUI00U2tLZ3CJRJczCC74yu-p9_y-B7Rw4WdKfvFjBQ9YQ-v5nBAasV1VSogXZYaLxIH0ZvxP0_15YLrz-SF6HgrSTeev3vjZz_Le09w6Apg
https://6azeh.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/-jMwpU431_0UJFn-NJ8BcnItjxxHGK2SHmB2yJijonkQuVpV2vwF1JvxwtCBtdpYgERF5I1U-QqHxtLODGsQyMmhAg4S1l1JPI-e5rZqbe8C5LmIhSfNGCgbcaGWbB6Dbftj-SY1SNS-Q08arMG07dwFW_rdYOI94XKPCtFFeSxflXGyI_EXtzI1--aGVW7ft0xzarMlKebKJAgOs6yrqJUWUvrPDQWHZiPXRJ57KOKI7CVOcj3Gk3sQMwnW

